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“Il y a un seul corps et un seul Esprit, 
de même que votre vocation vous 
a appelés à une seule espérance, 
un seul Seigneur, une seule foi, un 
seul baptême ; un seul Dieu et Père 
de tous, qui règne sur tous, agit 
par tous et demeure en tous.” – 
Éphésiens 4:4-6
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Préface

La Fédération luthérienne mondiale (FLM) tiendra sa Treizième Assemblée à 
Cracovie, en Pologne. Les Assemblées sont une incarnation de la communion : 
les Églises membres du monde entier se réunissent pour célébrer le culte et 
prier ensemble, ainsi que pour partager des récits de la puissance de l’Évangile 
de Jésus Christ dans leurs contextes respectifs. Les Assemblées définissent 
également les orientations du témoignage de notre communion mondiale 
d’Églises.

Le thème d’une Assemblée fait partie intégrante de celle-ci. Il fournit le 
cadre biblique dans lequel s’inscriront les débats de la communion et de ses 
membres dans leurs efforts pour discerner leur participation à la mission de 
Dieu et leur vie commune.

La publication que vous tenez entre les mains a pour but d’amorcer ces débats 
en offrant une brève explication du thème et des questions soumises à la 
réflexion des Églises membres de la FLM. D’autres publications viendront la 
compléter, parmi lesquelles le Guide d’étude de l’Assemblée et le rapport de 
l’Assemblée De Windhoek à Cracovie.

Vous trouverez également dans ces pages une courte description de la FLM et 
de la nature et des fonctions des Assemblées, afin d’aider les personnes qui 
n’ont pas participé aux assemblées précédentes ou qui découvrent la FLM.

Je recommande cette publication aux Églises membres en tant que ressource 
à étudier au niveau local et national. Nous créerons ainsi une dynamique qui 
servira de point de départ aux préparatifs de notre rassemblement mondial à 
Cracovie pour la Treizième Assemblée.

Pasteur Martin Junge 
Secrétaire général 
Fédération luthérienne mondiale
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Les Assemblées de la FLM

Autorité principale et organe décisionnel 
suprême de la FLM, l’Assemblée est 
l’expression la plus représentative de la 
communion de la FLM. Elle est composée de 
délégué-e-s de toutes les Églises membres.
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Fonctions principales

L’Assemblée :

• est responsable de la Constitution de la FLM,

• définit l’orientation générale des travaux de la FLM,

• élit le/la président-e et les membres du Conseil, qui est l’organe directeur de 
la FLM entre les Assemblées,

• se prononce sur les rapports du/de la président-e et du/de la secrétaire gé-
néral-e de la FLM, ainsi que du/de la président-e du Comité des finances.

L’Assemblée s’efforce également :

• de donner à la communion luthérienne les moyens de rendre témoignage et 
d’accomplir son service durant les années à venir,

• de soutenir la communion luthérienne dans ses apprentissages et réflexions 
concernant le contexte local et régional du pays d’accueil.

Fréquence

En tant qu’organe de décision suprême de la FLM, l’Assemblée se réunit normalement 
tous les six ans. Les dates, le lieu et le programme sont déterminés par le Conseil.

Le Conseil, qui dirige la FLM entre les Assemblées, est composé de 
48 membres en plus du/de la président-e, qui représentent collectivement 
les Églises membres. Il se réunit généralement une fois par an pour veiller à la 
bonne marche de la FLM, conformément à l’objectif fixé et en accord avec les 
résolutions adoptées par l’Assemblée.

Composition et taille

Le Conseil de la FLM détermine le nombre de délégué-e-s et leur répartition 
entre les Églises membres, en tenant dûment compte de la taille des Églises 
membres et de leur répartition par continents et par pays. Chaque Église 
membre a droit à au moins un-e représentant-e à l’Assemblée. La FLM s’ef-
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force de respecter les quotas établis pour garantir que chaque région soit re-
présentée par au moins 40 % de femmes, 40 % d’hommes et 20 % de jeunes. 
Elle cherche également à équilibrer le nombre de délégué-e-s laïques et de 
délégué-e-s ordonné-e-s.

Outre les délégué-e-s, le Conseil définit d’autres catégories de participant-e-s. 
Certaines ont le droit de s’exprimer lors des délibérations en plénière, mais 
seul-e-s les délégué-e-s ont à la fois le droit d’intervenir et de voter.

La Treizième Assemblée en Pologne devrait réunir quelque 350 délégué-e-s. 
Une réunion du Conseil, les colloques préparatoires pour les Églises membres 
dans chaque région, ceux des jeunes et des femmes, ainsi que des visites 
préliminaires se dérouleront avant l’Assemblée elle-même.

Résultats attendus

En plus des responsabilités énoncées dans la partie « Fonctions principales », 
il incombe à l’Assemblée de produire les textes suivants :

• le message de l’Assemblée, qui exprime l’expérience de l’Assemblée et 
constitue la mémoire collective d’un événement historique dans la vie de la 
communion luthérienne,

• les résolutions de l’Assemblée, qui fournissent l’orientation générale de la 
vie et des activités de la FLM compte tenu du plan stratégique et des res-
sources disponibles,

• et les déclarations publiques de l’Assemblée, qui font état d’une question 
ou préoccupation particulière et exposent la position de l’Assemblée sur 
cette question. Elles sont destinées à être diffusées auprès d’un large public.

Cheminement vers l’Assemblée

Avant une assemblée, des colloques préparatoires sont organisés pour les 
Églises membres dans chaque région de la FLM, ainsi que des rassemble-
ments mondiaux réservés aux femmes et aux jeunes. Ces « pré-Assemblées » 
sont des espaces importants de méditation spirituelle, de mise en relation des 
thèmes de l’Assemblée avec les différents contextes ecclésiaux et de dévelop-
pement de la conscience communautaire. Les délégué-e-s reçoivent égale-
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ment une formation sur les règles et procédures à suivre pour participer aux 
débats, à la prise de décisions et aux votes durant l’Assemblée.

Les colloques préparatoires régionaux ont pour rôle, en particulier, d’éta-
blir une liste de candidatures, composée de représentant-e-s des Églises 
membres de la région, pour le Conseil de la FLM.

La Treizième Assemblée

La Treizième Assemblée de la FLM se tiendra du 13 au 19 septembre 2023 à 
Cracovie (Pologne), sous les auspices de l’Église évangélique de la Confession 
d’Augsbourg en Pologne. Le thème retenu pour l’Assemblée est « Un seul 
corps, un seul Esprit, une seule espérance », référence à Éphésiens 4,4 : « Il y 
a un seul corps et un seul Esprit, de même que votre vocation vous a appelés à 
une seule espérance. »

L’Assemblée s’articulera autour de trois axes :

1. la célébration de la foi partagée par la communion luthérienne par-delà les 
contextes et les cultures ;

2. l’enrichissement mutuel par une réflexion et un discernement en commun ;

3. la prise de décisions concertées, conformément à la Constitution de la FLM.

En outre, l’Assemblée aura pour objectif particulier d’aider les Églises 
membres à tirer des enseignements de la vie et du contexte des Églises qui 
témoignent dans des situations de minorité. Il s’agit de la deuxième Assemblée 
de la FLM organisée en Europe centrale orientale, après celle de Budapest 
(Hongrie) en 1984.
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Un seul corps,  
un seul Esprit,  
une seule espérance

Le thème de la Treizième Assemblée – « Un seul 
corps, un seul Esprit, une seule espérance » 
– guidera les délibérations de l’Assemblée. 

Notre identité en tant que communautés de foi 
est constituée par la proclamation de la Parole, 
par nos confessions et catéchismes et par la 
célébration des cultes et les actes de service 
accomplis avec amour à travers le monde. 

Comment faire pour que les Églises membres, 
individuellement et collectivement, se révèlent 
des signes d’espérance au cœur de la création 
de Dieu tandis qu’elles participent à sa mission 
holistique de réconciliation et de renouveau ?
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Les sous-thèmes de l’Assemblée – l’Esprit crée ; l’Esprit réconcilie ; l’Esprit re-
nouvelle – permettront d’interpréter le thème principal à la lumière de l’amour 
créateur, réconciliateur et transformateur de Dieu.

Les Églises membres de la FLM sont appelées à rendre témoignage de la compas-
sion et de la miséricorde de Dieu pour le monde. Mais comment y parvenir dans un 
monde fragmenté ? Depuis sa création, la FLM incarne une vision de la communion 
– de l’unité dans le corps du Christ. Dans un monde brisé où règnent la souffrance, 
l’injustice et l’usage abusif de la création, Dieu n’abandonne pas l’humanité et le 
monde qu’il a créé. Dieu « agit par tous », c’est-à-dire qu’il opère en passant par 
l’humanité pour accomplir sa volonté. Il « demeure en tous », autrement dit il réside 
en chaque être humain et dans toute la création grâce à l’Esprit (Ep 2,22).

Dans son Grand Catéchisme, Luther souligne que chaque chrétienne, « chaque 
chrétien a donc, durant sa vie, suffisamment à apprendre et à méditer quant au 
baptême1 ». Baptisées dans le corps unique du Christ, les nouvelles créatures que 
nous sommes sont appelées à mener une vie qui témoigne de la réconciliation 
profonde et totale que Dieu accomplit dans le monde. Cette vocation baptismale 
détermine la vie de notre Église à travers les défis que nous relevons dans nos 
contextes respectifs au titre de notre vie de nouvelle création, de peuple de Dieu.

Ancré dans la Bible, le thème ouvre des perspectives œcuméniques tout en 
répondant concrètement aux besoins du monde. Dans les pages suivantes, 
nous examinerons à la loupe le thème de l’Assemblée, étudiant son fondement 
biblique, ses développements théologiques et ses applications contextuelles, 
expérientielles et pratiques. Bien que le mot « unité » n’apparaisse pas lui-
même, cette notion n’en est pas moins clairement présente : un seul corps, un 
seul Esprit, une seule espérance.

Ainsi, cette brochure nous interrogera sur l’unité. À quoi ressemblent l’unité 
et la réconciliation dans votre contexte, dans votre proclamation de l’Évangile, 
dans votre service du prochain ? La trajectoire de ces questions est guidée par 
l’Écriture, et en particulier par Éphésiens 4 : « Il y a un seul corps et un seul 
Esprit, de même que votre vocation vous a appelés à une seule espérance, un 
seul Seigneur, une seule foi, un seul baptême ; un seul Dieu et Père de tous, 
qui règne sur tous, agit par tous et demeure en tous. » Penchons-nous tout 
d’abord sur l’unité et son rapport inhérent à notre thème.

1  Martin Luther, « Grand Catéchisme », dans André Birmelé et Marc Lienhard (sous la dir. 
de), La Foi des Églises luthériennes : confessions et catéchismes, Paris/Genève, Cerf/La-
bor et Fides, 1991, p. 395.
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L’unité

L’unité sous-tend les trois parties du thème de l’Assemblée. La plupart des 
causes de souffrance et d’injustice dans le monde résultent du dualisme, qui 
sépare les êtres humains des créatures, l’esprit du corps, les hommes des 
femmes et la population des nations. Si les forces d’exclusion (écologiques, 
politiques, économiques ou sociales) et les classifications sans fin de l’être hu-
main sont source de divisions, Dieu a pour nature l’inclusion. Le mystère de la 
Trinité est celui de la diversité dans l’unité. Dieu est une communion vivifiante 
de trois personnes en une même nature.

Les trois composantes du thème sont liées entre elles. L’espérance désigne 
l’expérience de l’Esprit de Dieu qui nous pousse à combler le fossé séparant 
la paix et la justice intégrales que Dieu a promises et la réalité du monde dans 
lequel nous vivons. Elle désigne le corps qui, rempli de l’Esprit de Dieu, incarne 
l’espérance fondée sur la réconciliation promise.

Toutefois, l’unité ne veut pas dire l’uniformité. Dans 1 Corinthiens 9,20-22, par 
exemple, Paul montre que l’Évangile s’adresse au monde dans toute sa diversi-
té. L’apôtre rappelle aux croyant-e-s leur vocation à incarner l’amour et la paix 

Photo: FLM Archives
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en s’enracinant dans la source de l’unité révélée en Jésus Christ à laquelle le 
baptême leur donne part. Dans l’épître aux Éphésiens, il traite du plan de salut 
de Dieu qui réconcilie et unit toute l’humanité dans le corps du Christ. Il récon-
cilie toute la création dans une unité source de vie.

Nous sommes appelé-e-s à prendre une part active à ce plan par notre 
baptême, qui fait de nous un peuple nouveau, une nouvelle création, par le 
don de la justification. Le baptême ne nous fait pas rentrer dans un moule de 
perfection ; par lui, nous sommes toutes et tous réconcilié-e-s. Nos différences 
ne sont plus des facteurs de division. Les croyant-e-s ne sont pas appelé-e-s 
à créer l’unité, mais à préserver l’unité de l’Esprit, en un seul corps, un seul 
Esprit et une seule espérance (Ep 4,4). En assumant cette vocation, nous nous 
retrouvons à avancer toujours plus profondément dans l’acte de réconciliation 
de Dieu, qui détermine non seulement la mission, mais aussi le service accom-
pli dans le cadre du secours humanitaire.

Le thème de la Treizième Assemblée nous pousse à nous demander ce qu’est 
« l’unité ». Comme indiqué plus haut, elle n’est pas synonyme d’uniformité. 
Un objectif œcuménique bien connu parle de « l’unité dans la diversité récon-
ciliée ». Nous sommes toutes et tous invité-e-s à entrer en communion dans 
toute notre diversité. Une diversité qui n’est pas une pierre d’achoppement, 
mais la pierre angulaire d’une belle communauté bien-aimée, dans laquelle 
chaque personne peut voir l’autre comme un enfant unique de Dieu.

Photo: FLM/Johanan Celine P. Valeriano
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L’uniformité, en revanche, est construite ou imposée par les êtres humains. 
Lorsqu’elle dérive d’ambitions humaines, elle risque d’être source d’exclusion, 
de destruction et d’oppression. L’ancien camp de concentration et d’exter-
mination nazi d’Auschwitz-Birkenau, situé à une centaine de kilomètres de 
Cracovie, est un rappel constant et brutal de ce qu’est la négation du thème 
de l’Assemblée. Il représente les « autorités et puissances » qui s’opposent à 
l’acte par lequel Dieu réconcilie le monde avec lui-même. Auschwitz-Birkenau 
représente les forces d’oppression qui se déchaînent lorsque les êtres humains 
définissent leur unité à partir d’une identité uniforme, qu’elle soit nationaliste, 
ethnique, religieuse, sociale ou liée au genre.

Nous ne connaissons que trop la conjoncture mondiale, marquée par une 
exclusion sociale, politique, économique et écologique qui va croissant. La 
pandémie de COVID-19 a fait ressortir les injustices causées par l’ethnonatio-
nalisme, le patriarcat, l’extrémisme religieux, la violence sexiste et l’inégalité 
économique à travers le monde. Des forces perturbatrices divisent et séparent 
les êtres humains entre eux et malgré eux. Le péché est la source et la cause 
de la séparation entre l’Église, la société humaine et la création.

De nos jours, les exemples ne manquent pas de personnes qui mettent en 
place des systèmes politiques, sociaux, économiques, religieux et spirituels à 
la fois exclusifs et injustes qui dépouillent la personne humaine de sa dignité et 
détruisent la vie de toute la création de Dieu. Au beau milieu de cette situation, 
l’Église est appelée et envoyée pour témoigner de l’espérance dans l’unité de 
l’Esprit, c’est-à-dire de l’activité libératrice et créatrice par laquelle Dieu récon-
cilie et renouvelle continuellement le monde.

Questions

1. Dans votre contexte, comment témoignez-vous de l’incessante 
activité libératrice et créatrice de Dieu ?

2. Quelles possibilités de créer des partenariats facteurs d’unité 
et de solidarité votre contexte offre-t-il ?

3. Au regard de la mission menée dans votre contexte local, 
comment les Églises membres de la FLM peuvent-elles 
s’entraider pour témoigner de l’œuvre de réconciliation de Dieu ?
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Un seul corps

La notion de corps unique peut revêtir plusieurs niveaux de signification pour 
l’Assemblée. Elle fait référence à notre baptême dans l’Église en tant que corps 
du Christ, à notre participation à des instances politiques et à notre apparte-
nance à la Terre, milieu de vie unique.

L’apôtre Paul se sert du concept du corps pour décrire « l’Église » (Rm 12,5 ; 
1 Co 12,12, etc.) comme l’unique corps du Christ dans lequel sont baptisées 
des personnes de races, de nationalités et de conditions différentes (Jn 3,5). 
Dans ce corps, il n’y a pas de distinctions fondées sur la culture, le genre ou 
la citoyenneté. La diversité des langues, des cultures, des compétences et 
des talents est comprise comme une grâce – comme des dons de l’Esprit à 
l’œuvre à travers les différents membres de l’Église. La diversité ne doit pas 
être simplement tolérée : elle est nécessaire à la santé du corps, tout comme 
les différents organes sont nécessaires au corps physique. Faire partie de ce 
corps signifie que chaque personne y apporte sa contribution. L’équité veut 
que l’on accorde la priorité aux membres plus « fragiles » afin de fortifier le 
corps entier.

Le thème de l’Assemblée considère le corps comme une métaphore de l’in-
clusion et de la participation. Il nous demande d’examiner de quelle manière 
la vie et le ministère des Églises membres de la FLM communiquent la bonne 
nouvelle de l’inclusion radicale par la proclamation de la Parole et la célébra-
tion des sacrements. Ces moyens de grâce, avec nos engagements partagés, 
forment et enrichissent notre identité luthérienne. Cependant, nous appré-
cions la manière dont la Parole crée une diversité d’identités chez les croyant-
e-s. Une diversité à travers laquelle l’Esprit nous appelle, nous rassemble et 
nous éclaire, dans le but de vivre notre foi dans des contextes variables au sein 
de l’Église, dans le cadre de l’action humanitaire et dans la sphère publique.

Il nous faut reconnaître que l’unité est utilisée dans certains systèmes sociaux 
et politiques pour nier le droit des personnes à l’intégrité physique et à la digni-
té, et ce, au nom de l’uniformité. La présence de l’Église en tant que corps de 
personnes rassemblées dans le monde, unies par-delà les différences eth-
niques, nationales, économiques, raciales et de genre, constitue une critique 
radicale des systèmes politiques, sociaux et économiques qui cherchent à 
imposer la cohésion par l’uniformité. Une communion d’Églises est un corps 
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de ce monde qui peut tendre le miroir de l’Évangile aux structures de pouvoir 
injustes et témoigner de l’espérance que recèle la diversité des corps unis par 
la liberté vivifiante de la vraie communion.

Libéré de toutes les autorités et puissances de ce monde, le corps du Christ est 
en même temps appelé à se faire le serviteur de toute la création. Les forces 
d’exclusion et d’uniformité injuste sont à l’origine de la destruction de l’environ-
nement, et celle-ci aboutit aux injustices du dérèglement climatique auxquelles 
beaucoup d’Églises membres sont confrontées aujourd’hui. Les modes de vie et 
les économies de production et de consommation détruisent les habitats et dés-
tabilisent les écosystèmes. Cela provoque la disparition d’espèces vivantes à un 
rythme alarmant et un appauvrissement de la diversité biologique qui soutient 
la chaîne de la vie. L’effondrement des écosystèmes entraîne celui des cultures 
et des économies humaines. Dans de nombreuses régions de la communion, on 
constate que des membres de la famille humaine sont obligés de fuir leur foyer 
en raison de l’insécurité et des conflits induits par la situation climatique. Notre 
communion est appelée à participer à la mission de Dieu, qui consiste à prendre 
soin de la création de manière à ce que toutes les créatures aient un foyer où 
elles puissent s’épanouir et renouveler la surface de la Terre.

La biodiversité est également un concept théologique. Sagesse de Dieu tramée 
dans le tissu de la création, la diversité témoigne de la nature vivifiante de la Trini-
té en tant que communion de la diversité. Compte tenu de l’exclusion écologique 

Photo: FLM/Daniel Zimmermann
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provoquée par l’extraction, la profanation et la destruction des forêts et des 
mers, par la disparition des terres et cultures autochtones et par la marchandisa-
tion de la vie à des fins économiques, il n’a jamais été aussi crucial de témoigner 
de l’importance de la diversité biologique et écologique. Face à la menace de 
l’exclusion écologique, la FLM encourage un dialogue interdisciplinaire suscep-
tible d’aboutir à des solutions économiques, technologiques, comportementales 
et structurelles qui garantiront la justice pour toutes les créatures.

De nombreuses forces économiques et sociales qui tendent à l’uniformité nient 
les corps qui sont différents. En définitive, la disparition ou l’exclusion d’indi-
vidus ou de groupes anéantit la diversité réconciliée qui maintient les corps 
écologiques (écosystèmes), ecclésiaux (Églises) et politiques (personnes, 
cultures et sociétés). Dans ce contexte d’exclusion, les Églises membres de 
la FLM ont un message d’espérance à partager. Notre communion est un 
instrument de grâce par lequel les Églises peuvent participer à la mission de 
Dieu, c’est-à-dire créer, réconcilier et renouveler des communautés saines 
et vivifiantes. Enracinée dans le concept de liberté chrétienne de Luther, la 
présence d’une communion diversifiée, unie en un seul corps, peut-elle être 
un signe qui appelle les communautés du monde entier à découvrir le pouvoir 
de guérison libérateur, réconciliateur et transformateur que recèle une com-
munauté authentique ?

Questions

1. Quelles sont les menaces qui pèsent sur la diversité, la beauté, 
la santé et le bien-être des systèmes sociaux, politiques, 
religieux et naturels dans votre contexte ?

2. Quels sont les corps qui ont besoin de protection et de dignité 
dans votre pays ou vos communautés locales, et comment les 
Églises sont-elles appelées à créer des espaces protégés pour 
eux ?

3. De quelle manière la FLM, en tant que communion mondiale 
d’Églises, peut-elle soutenir les activités vivifiantes de votre 
communauté de fidèles ?
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Un seul Esprit

Par le Saint-Esprit, Dieu a créé toutes choses, et cette activité créatrice se 
poursuit de tout temps (Gn 1,2). Le même Esprit est présent dans l’acte de 
rédemption de Jésus Christ, et il est le fondement de la communauté - de 
l’Église. À travers l’assemblée des croyant-e-s, l’Esprit de Dieu renouvelle et 
sanctifie en permanence, rendant toutes choses saintes, comme l’explique 
Luther dans son commentaire du troisième article du Symbole des apôtres.

Dans l’épître aux Éphésiens, l’Esprit saint mène toutes choses à leur ac-
complissement, à l’unité – la communion – voulue par Dieu. Cela fait partie 
de notre vocation œcuménique. Par le baptême en Christ et le sceau de 
l’Esprit saint que nous avons reçus, nous sommes appelé-e-s à participer 
au renouveau de la création par Dieu et à prendre en charge le bien-être 
de notre prochain et de toute la création. L’Esprit saint soutient et nourrit 
continuellement la nouvelle création, nous attirant toujours plus complète-
ment dans le corps du Christ, rendant possible notre participation au plan, 
à la mission de Dieu.

Nous connaissons l’œuvre de l’Esprit à travers la diversité des dons (1 Co 12). 
Celle-ci ne fragmente pas, mais sert à édifier la communauté, à affermir son 
témoignage et à soutenir son unité. Grâce à cette diversité de dons au service 
les uns des autres et de tous nos prochains, l’Esprit saint nous appelle à bâtir 
des ponts et à nous engager dans un cheminement de transformation.

Édifier le corps unique, l’Église, demeure du Saint-Esprit, signifie qu’il n’y a pas 
de place pour les distinctions de richesse, de statut, de genre ou de nationali-
té ; pas de place pour s’enorgueillir de notre éducation ou faire valoir des privi-
lèges religieux entre nous (Col 3,11, Es 2,11). Dieu crée tous les êtres humains 
à son image et à sa ressemblance, et il nous murmure par l’Esprit saint : « Vous 
formez un seul corps, appelé à une seule et même espérance. » L’Esprit nous 
appelle à cette unité dynamique et organique.

L’unité ne relève pas du simple idéalisme théologique. Elle se produit concrè-
tement, comme nous l’apprend la conversion de Corneille. Le fait qu’il ait reçu 
l’Esprit saint convainc Pierre que Dieu a accepté le soldat païen dans sa famille 
au même titre que les premiers disciples. L’Esprit fait tomber les barrières 
infranchissables. Il réconcilie toutes les personnes en désaccord. C’est une 
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constante de son action au sein de l’Église : il poursuit l’œuvre accomplie par 
le Fils, qui a réconcilié tous les êtres humains avec Dieu (1 Jn 2,1-2).

Dans la vie de chaque individu, l’œuvre du Saint-Esprit commence au baptême, 
lorsque nous recevons « la grâce de Dieu, le Christ tout entier, et le Saint-Esprit 
avec ses dons »2. Nous sommes confié-e-s à Dieu au baptême et enveloppé-e-s 
par l’Esprit saint. L’œuvre de réconciliation de l’Esprit nous pousse à bâtir la 
communauté – le corps unique. L’Esprit saint nous permet ainsi de témoigner de 
l’œuvre de création, de réconciliation et de renouveau du Père et du Fils.

En insistant sur le lien entre l’Esprit et le corps, le témoignage confessionnel 
luthérien implique que la foi est toujours active dans l’amour, au service du pro-
chain. De tous les prochains. La confession de l’Évangile – la justification par la 
foi seule – a pour corollaire le refus de tout autre critère que l’on pourrait imposer 
à l’Évangile. L’agir de la foi consiste précisément à éliminer toutes les barrières et 
divisions de domination créées par des systèmes humains. L’activité de l’Esprit 
s’étend continuellement sur le monde, rassemblant tous les peuples.

Pour ce qui est des contextes, les Églises membres sont confrontées à des 
systèmes politiques, sociaux, économiques et même spirituels qui morcellent et 
séparent le corps du Christ. Il existe beaucoup d’« esprits » concurrents dans le 

2  Martin Luther, « Grand Catéchisme », ibid.
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monde qui cherchent à prendre le pouvoir sur les nations, les populations et les 
individus (supériorité ethnique, patriotismes exclusifs, addictions, accumulation 
de richesses, etc.), entraînant des instabilités et des déséquilibres d’ordre poli-
tique, social, religieux et économique qui font beaucoup de victimes.

Communion mondiale habilitée par l’Esprit saint, la FLM s’élève contre toutes 
les formes d’oppression sociale, physique et spirituelle. Elle prend part à la 
lutte pour une société juste, notamment par le biais d’activités de plaidoyer et 
d’aide humanitaire. Elle participe, par l’intermédiaire de l’Esprit saint, à l’action 
de Dieu qui reconquiert le monde et réconcilie toutes choses.

L’Esprit nous conduit à une profonde unité dans la communion. Guidées par 
l’Esprit saint, nos Églises membres commencent à mieux comprendre la com-
munion à laquelle nous sommes appelé-e-s dans notre vie ecclésiale locale 
et mondiale. Nous apprenons à pratiquer la vie en communion en écoutant et 
en discernant les nombreuses identités luthériennes présentes au sein de la 
communion.

L’Esprit saint souffle où il veut (Jn 3,8). Toujours tourné vers l’est, l’ouest, le nord 
et le sud, il dit « oui » à la vie en abondance et « non » aux injustices ! Il nous ap-
pelle à l’action prophétique. Réconciliée en un seul corps, unie par un seul Esprit 
qui inspire une seule espérance, notre communion prend forme, une commu-
nion ouverte à la belle diversité de l’humanité et de toute la création.

Questions

1. Où faites-vous l’expérience de la fragmentation et de la 
sollicitation des nombreux « esprits » qui se disputent votre 
attention et votre temps ?

2. L’Esprit est connu à travers la diversité des dons. Comment 
exploiter tous ces dons pour édifier la communauté – en 
mettant en valeur chaque membre et chaque don – et 
produire une transformation ?

3. Que signifie faire attention à l’œuvre de l’Esprit saint dans 
chaque Église membre et dans l’Église mondiale ? Quel impact 
cela a-t-il sur votre propre témoignage ?
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Une seule espérance

L’espérance est l’un des dons de l’Esprit que l’être humain ne peut produire de 
lui-même. Elle naît lorsqu’une promesse nous est faite de l’extérieur. Dans la 
tradition chrétienne, l’espérance ne repose sur rien d’autre que Jésus Christ, 
dont les paroles sont une promesse de salut et de libération pour toute la créa-
tion de Dieu.

Dans les Écritures, la vie dans l’espérance a éclos le jour où les israélites ont 
appris leur libération de la tyrannie. Le Seigneur a dit : « J’ai vu la misère de 
mon peuple en Égypte et je l’ai entendu crier sous les coups de ses chefs 
de corvée. Oui, je connais ses souffrances » (Ex 3,7). Dieu sauve et promet 
un avenir et une espérance (Jr 29,11). Ces messages prophétiques donnent 
l’espérance d’une libération de toutes les forces d’oppression. Cette espérance 
nous encourage à aller de l’avant malgré les nombreuses difficultés.

La parole de Dieu a défini l’espérance, qui ne réside pas seulement dans la 
création humaine, mais s’étend aussi à toutes les créatures.

L’épître aux Éphésiens insiste sur l’espérance. Pourquoi ? L’espérance est un don 
du Saint-Esprit. Elle sait ce que Dieu a accompli en Christ, elle le voit se manifester 
continuellement au quotidien et elle attend l’accomplissement des promesses de 

Photo: FLM/Albin Hillert
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Dieu. Elle libère des autorités et puissances de ce monde et encourage les croyant-
e-s à avancer malgré les nombreux obstacles qui les entourent. L’espérance unit, 
créant la solidarité à la fois dans l’attente (prière) et dans l’action.

Dans le contexte de la foi chrétienne, l’espérance ne se cantonne pas à un 
optimisme positif. Elle est un don de l’Esprit qui découle de la promesse d’une 
réconciliation cosmique. Elle est « eschatologique », en ce sens qu’elle est 
inaccomplie, mais qu’en même temps elle agit déjà là où la foi en Christ nous 
pousse à participer à l’œuvre de l’Esprit en renouvelant la surface de la Terre 
et en réformant les systèmes injustes. Le catéchisme de Luther nous enseigne 
que cette espérance s’exprime lorsque nous disons « Que ton règne vienne ; 
que ta volonté soit faite sur la terre comme au ciel ».

Dans Corinthiens 13, l’apôtre Paul compte l’espérance parmi les trois vertus 
théologales données par l’Esprit de Dieu. Elle a une double dimension : elle im-
plique d’avoir foi dans la promesse de ce que Dieu veut pour la création, mais 
aussi dans notre capacité à tendre vers ce qui doit être modifié et corrigé pour 
réaliser cette promesse « sur la terre comme au ciel ».

Les Églises membres de la FLM rendent témoignage des injustices écono-
miques, politiques et sociales. Des personnes ont été exclues, marginalisées et 
opprimées en raison de leur couleur, de leur genre ou de leur situation sociale 

Photo: FLM/Erick Coll
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Questions

1. Où et quand votre communauté ressent-elle le plus d’anxiété 
ou de traumatisme par rapport à l’exclusion ou à la division ?

2. Comment discernez-vous l’appel de Dieu à l’espérance 
face au conflit et à l’anxiété ? En quoi l’espérance est-elle 
transformatrice ?

3. De quelle manière la mission de la communion des Églises 
membres de la FLM peut-elle être un signe d’espérance dans 
le monde ?

ou géographique ; certaines ont été victimes de la traite des êtres humains ; 
beaucoup ont perdu la vie à cause de la guerre ; d’autres ont été torturées. 
Les victimes de structures injustes attendent avec beaucoup d’espérance la 
réalisation de la bonté, de la droiture et de la justice de Dieu.

Saint Augustin a écrit que l’espérance a deux filles : la colère et le courage. À la 
lumière de notre foi dans la promesse de Dieu, la présence de l’injustice éveille 
en nous une juste colère au nom de toutes les victimes de traumatismes, d’ex-
clusions et de violences. L’Esprit nous pousse à participer à l’œuvre de Dieu, 
qui consiste à instaurer la justice et la paix afin que tout le monde puisse avoir 
la vie en abondance.

Le thème de la Treizième Assemblée a pour but d’ancrer notre espérance dans 
la promesse de paix et de justice de Dieu lorsqu’une juste colère nous saisit 
face aux injustices et aux abus de pouvoir dont nous faisons l’expérience dans 
nos sociétés et nos Églises. Nourrie par l’Esprit, l’espérance chrétienne est une 
composante essentielle de la mission de l’Église. Elle passe par le culte, la pro-
clamation, la diaconie, l’aide humanitaire et la défense des droits dans l’espace 
public, ainsi que par l’engagement œcuménique et interreligieux.
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Une invitation

Cette brève introduction a exploré le thème de l’Assemblée, « Un seul corps, 
un seul Esprit, une seule espérance », d’un point de vue biblique, théologique 
et contextuel. Chaque Église membre s’inscrit dans un contexte particulier, et 
ensemble nous cherchons ce que signifie former un seul corps dans un seul 
Esprit avec une seule espérance dans la perspective de notre témoignage et 
de notre mission. Durant notre cheminement en commun vers la Treizième 
Assemblée à Cracovie, nous regrouperons nos réflexions à l’échelon local et 
régional. Par ailleurs, un guide d’étude complet, actuellement en préparation, 
sera mis à la disposition des Églises membres en vue des colloques prépara-
toires régionaux.

Par ailleurs, le thème de la Treizième Assemblée souligne le lien entre l’ap-
pel de l’Église à tendre vers l’unité dans son engagement au service et à la 
mission (par une diaconie prophétique et des activités humanitaires) et son 
témoignage public de plaidoyer pour mettre fin à l’injustice et aux pratiques 
déshumanisantes. La seule espérance qui caractérise la vocation de l’Église 
est que tout le monde puisse connaître la libération que Dieu offre en Jésus 
Christ, ainsi que l’abondance de vie et la paix voulues par Dieu (Jn 10,10). Le 
thème met en lumière des pratiques pastorales et des activités humanitaires 
s’inscrivant dans des réalités locales qui sont celles de l’Église dans différentes 
régions du monde.

Les questions que nous nous posons sont inspirées par les confessions luthé-
riennes, par le Petit et le Grand Catéchisme de Luther et par notre vie liturgique 
dans la Parole et le Sacrement. Aujourd’hui, comme durant les années 1520 
– une décennie marquée par ses élans réformateurs créatifs et productifs –, 
nous vivons une époque de confession. Comment la confession de l’Évangile 
guide-t-elle notre cheminement vers une communion plus étroite, non seu-
lement entre nous, mais aussi avec l’ensemble de nos semblables et avec la 
création ?

Plus d’informations sur la Treizième Assemblée de la FLM :  
2023.lwfassembly.org/fr 
Envoyez vos questions à : lwf.assembly@lutheranworld.org
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Il est urgent de faire entendre au 
monde l’évangile de la justification, 
l’acte de grâce libérateur de Dieu. Nous 
sommes appelé-e-s à vivre l’aventure 
de l’Évangile dans nos différents 
contextes, mais aussi ensemble, en 
tant que communion d’Églises appelée 
à aller dans le monde.  
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L’identité visuelle

L’identité visuelle de la Treizième Assemblée est une expression auda-
cieuse de notre lien en tant que corps unique en Christ, conduit par le 
Saint-Esprit et appelé à partager avec le monde l’espérance et l’amour 
transformateurs de Dieu. Le logo de l’Assemblée s’inspire du contexte 
local et du patrimoine culturel de la Pologne, pays hôte de l’Assemblée 
en 2023.

Trois éléments visuels représentant le thème de l’Assemblée – Un seul 
corps, un seul Esprit, une seule espérance – sont assemblés pour éle-
ver, inspirer et interpeller.

• Les silhouettes symbolisent notre relation en tant que corps unique 
du Christ, une relation enracinée dans l’amour du Christ.

• La colombe exprime notre lien dans et par l’action du Saint-Esprit.

• Les feuilles représentent l’espérance qui nous vient de la foi, enraci-
née dans le Christ.

Ensemble, les silhouettes, la colombe et les feuilles forment une repré-
sentation moderne des wycinanki, un art traditionnel populaire dans la 
région.

La palette de couleurs reprend l’identité visuelle de la FLM, à laquelle 
s’ajoutent des couleurs propres à l’Assemblée, qui célèbrent la beauté 
naturelle et le patrimoine artistique de la Pologne et des Polonais-es.
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À propos de la Fédération 
luthérienne mondiale

La Fédération luthérienne mondiale 
(FLM) est une communion mon-
diale de 148 Églises de tradition 
luthérienne représentant plus de 
77 millions de chrétien-ne-s dans 
99 pays.

À sa création à Lund (Suède) en 
1947, elle reposait sur quatre piliers 
qui guident encore aujourd’hui son 
action : le secours aux personnes 
dans le besoin, des initiatives mis-
sionnaires conjointes, des travaux 
théologiques en commun et une 
participation collective à la quête de 
l’unité de l’Église.

Les Églises membres de la commu-
nion partagent un même héritage 
luthérien, modelé par les divers 
contextes dans lesquels elles té-
moignent de la grâce libératrice de 
Dieu dont elles font l’expérience. En 
tant qu’Églises en communion, elles 
se soutiennent et s’accompagnent 
mutuellement, dans un esprit de réci-
procité et de solidarité, dans l’accom-
plissement de la mission de Dieu.

Le Bureau de la Communion de la 
FLM est installé au Centre œcumé-
nique de Genève, en Suisse. Ce-
pendant, une partie des membres 

du personnel travaillent dans leur 
pays d’origine et dans des bureaux 
régionaux.

La FLM était dirigée par le pasteur 
Martin Junge depuis la Onzième As-
semblée (2010-2021). La pasteure 
Anne Burghardt, de l’Église évan-
gélique luthérienne d’Estonie, a pris 
ses fonctions de secrétaire générale 
le 1er novembre 2021.

Depuis 2017, le président de la FLM 
est l’archevêque Panti Filibus Musa, 
qui est à la tête de l’Église luthé-
rienne du Christ au Nigeria.

Fondamentalement, les actions 
de la FLM découlent de la vo-
cation de ses membres à vivre 
et travailler ensemble dans une 
communion d’Églises en réforme 
permanente. Il ne s’agit pas d’une 
réalité statique ni d’une fin en 
soi : les Églises membres de la 
FLM vivent et travaillent ensemble 
tout en continuant de répondre à 
l’appel de Dieu et en contribuant à 
la mission de Dieu dans le monde. 
Elles s’entraident afin de témoigner 
avec énergie dans des contextes 
variables et de promouvoir la dignité 
humaine, la justice et la paix.
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Le travail général du Bureau de la 
Communion est guidé par la Stra-
tégie 2019-2024 de la FLM, dans 
laquelle est exprimée la vision de la 
communion : « Libérée par la grâce 
de Dieu, une Communion en Christ 
vivant et collaborant en vue d’un 
monde juste, pacifique et réconci-
lié ». Le travail de la FLM, quant à 
lui, s’articule autour de deux priori-
tés stratégiques :

• Soutenir la présence et le vivant 
témoignage des Églises dans le 
monde,

• Promouvoir la dignité humaine, la 
justice et la paix.

Ces priorités manifestent l’amour 
de la FLM pour le témoignage 
holistique des Églises, ainsi que sa 
volonté de faire face et de remé-
dier collectivement aux causes 
profondes de la souffrance dans 
le monde, en particulier chez les 
personnes les plus vulnérables.

Deux départements programma-
tiques, l’un consacré à la théologie, 
la mission et la justice, l’autre à 
l’action humanitaire et au dévelop-
pement, mettent en pratique ces 
priorités.

L’activité de la FLM prend des 
formes variées, qui vont de l’appro-
fondissement des relations entre les 
Églises membres à la réflexion théo-
logique commune, en passant par 
le dialogue avec d’autres Églises et 

religions. Les partages autour de la 
foi, le service aux personnes dans le 
besoin et la promotion d’un monde 
plus juste, pacifique et réconcilié 
constituent également des élé-
ments essentiels de son activité.

Au cœur des relations entre les 
Églises de la FLM se trouve l’appel 
à la mission permanente de Dieu 
dans ce monde. La FLM aide les 
Églises à accroître leur capacité à 
prendre part à la mission holistique, 
à savoir le partage de l’Évangile, la 
satisfaction des divers besoins hu-
mains au moyen du service diaco-
nal et la promotion de la justice, de 
la paix et de la réconciliation à tous 
les niveaux de la société. Cela sup-
pose, entre autres, une formation 
au leadership, le développement du 
potentiel local et le renforcement 
de l’aptitude des Églises à faire face 
aux situations d’urgence.

Ces dernières années, la FLM a 
invité les Églises membres de toute 
la communion à une discussion sur 
l’identité luthérienne afin d’explorer 
ce que veut dire être luthérien-ne 
dans une communion d’Églises 
témoignant dans des contextes va-
riables. Faisant suite à la résolution 
de la Douzième Assemblée relative 
à la formation théologique, la FLM a 
mis en place un réseau d’enseigne-
ment de la théologie pour aider les 
Églises et leurs instituts à échanger 
informations et idées novatrices 
ainsi qu’à accéder à des ressources 
leur permettant de consolider leurs 
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travaux et de développer leurs 
capacités. Les résultats des pro-
cessus théologiques passés sont 
présentés dans des documents 
d’étude qui abordent des sujets tels 
que l’Église dans l’espace public, la 
conception commune de la com-
munion luthérienne et la Bible dans 
la vie de la communion.

Les activités œcuméniques de la 
communion ont permis de franchir 
des étapes importantes. La plus 
récente est la commémoration 
luthérocatholique conjointe de la 
Réforme en 2016, à l’occasion du 
500e anniversaire de la Réforme. 
L’approfondissement du dialogue a 
permis d’élargir la liste des signa-
taires de la Déclaration commune 
historique concernant la doctrine 
de la justification : aux partenaires 
luthériens et catholiques initiaux de 
1999 se sont ajoutées les com-
munions méthodiste, anglicane et 
réformée. Les lignes directrices 
contenues dans les Engagements 
de la FLM pour un cheminement 
œcuménique vers la communion 
ecclésiale peuvent servir de base 
aux dialogues et conversations avec 
d’autres instances ecclésiales dans 
l’objectif commun de tendre vers 
l’unité chrétienne.

La FLM dispose d’un service diaco-
nal international, le Département 
d’entraide mondiale, qui exprime 
la vocation des Églises membres 
à servir ensemble les personnes 
dans le besoin, en réponse à l’appel 

de l’Évangile à prendre soin de son 
prochain. En 2020, par ses activités 
dans les domaines de l’aide huma-
nitaire et du développement, la FLM 
est venue directement en aide à 
près de 2,5 millions de personnes 
vulnérables (réfugiées, déplacées 
ou autres) dans 27 pays d’Afrique, 
d’Asie, d’Amérique latine et des 
Caraïbes. Plus de la moitié des 
bénéficiaires sont des personnes 
réfugiées ou déplacées à l’intérieur 
de leur pays, et les autres sont 
principalement des membres des 
communautés d’accueil ou d’autres 
populations à risque.

Par le biais de son pôle d’activités 
de plaidoyer Action pour la justice, 
la communion s’engage aussi bien 
à l’échelle locale qu’à l’échelle 
mondiale, en particulier dans les 
domaines de la défense des droits 
de la personne, de la justice de 
genre, de la justice climatique et de 
la paix. Les activités de plaidoyer 
de la FLM, qui sont fondées sur le 
témoignage, la voix et les décennies 
d’expérience et d’action des Églises 
membres, des programmes natio-
naux et des communautés locales 
et nationales, ont pour but d’infor-
mer et influencer les politiques, les 
lois et les décisions afin de garantir 
la dignité de tous les êtres humains.

La FLM est une organisation d’inspi-
ration religieuse reconnue dans 
le monde entier. Elle travaille en 
partenariat avec les Nations Unies 
par l’intermédiaire de ses agences 
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spécialisées dans les domaines de 
la défense des droits, de l’action 
humanitaire et du développement : 
le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR), le 
Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme 
(HCDH), le Conseil des droits de 
l’homme, la Commission de la 
condition de la femme ou encore le 
Comité pour l’élimination de la dis-
crimination à l’égard des femmes, 
pour ne citer qu’eux. Les activi-

tés de la FLM à travers le monde 
passent également par des parte-
nariats avec les Églises membres 
et organisations associées, les 
établissements et réseaux de théo-
logie, les partenaires œcuméniques 
et d’autres partenaires d’inspiration 
religieuse. La FLM entretient aussi 
des relations avec les communau-
tés locales, la société civile, les 
organisations d’aide humanitaire et 
de développement et les acteurs 
étatiques.

Libérée par la grâce de 
Dieu, une Communion 
en Christ vivant et 
collaborant en vue d’un 
monde juste, pacifique 
et réconcilié. 
— Vision de la FLM 
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